
 
 

 
 
 
Résumé des décisions du 
conseil municipal lors de  
la séance ordinaire du  
 11 décembre 2017 
 

 
 

CONSEIL 

Il a été résolu de proclamer que sur le 
territoire de la Ville de Rosemère, c’est 
tolérance zéro en ce qui a trait à la 
violence faite aux femmes et que 
Rosemère est une municipalité alliée 
contre la violence à l’égard des femmes. 

 

FINANCES 

 
• Adoption des prévisions 

budgétaires présentées par la Régie 
intermunicipale de police Thérèse-
De Blainville pour l’exercice 
financier 2018, au montant de 
24  854 911 $, et de verser la 
somme de 4 273 327 $, 
correspondant à la contribution de 
la Ville de Rosemère pour l’année 
2018. 
 

• Il est résolu de prévoir l’étalement 
de la variation des valeurs 
imposables visant le rôle 
d’évaluation foncière découlant de 
l’entrée en vigueur du rôle 2018-
2019-2020, conformément à 
l’article 253.27 de la Loi sur la 
fiscalité municipale. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
SERVICES TECHNIQUES / TRAVAUX 
PUBLICS / HYGIÈNE DU MILIEU 
 
• Acceptation de l’offre de service 

Projet B.R.C.D.T. # 10 001 déposée 
conjointement par le COBAMIL et 
le Bureau de la Recherche et 
Centre de Développement 
Technologue de l’École 
Polytechnique de Montréal pour la 
réalisation de l’étude de 
vulnérabilité des sources d’eau 
potable au montant de 55 019 $ 
pour la portion de la Ville de 
Rosemère, le tout selon les 
exigences requises par le 
Règlement sur le prélèvement des 
eaux et leur protection. 

 
Les contrats suivants ont été octroyés : 
 
• Octroi d’un mandat de services 

professionnels pour la réalisation 
des documents d’appel d’offres et 
la surveillance des travaux visant la 
réfection de 3 postes de pompage 
d’eaux usées de la Ville de 
Rosemère, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à la 
firme Asisto inc. pour un montant 
total  de 43 278 $ taxes en sus; 
 

• Octroi d’un contrat pour des 
services d’analyses pour l’eau usée 



 
 

et les boues déshydratées de la 
station d’épuration, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à la 
compagnie Eurofins Essais 
Environnementaux, selon les prix 
unitaires, pour un montant total 
approximatif de 16 697 $ taxes en 
sus; 

 
• Octroi d’un contrat pour les 

travaux arboricoles des frênes dans 
la Ville de Rosemère, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à la 
compagnie Service d’arbres Nature 
inc., selon les prix unitaires, pour 
un montant total approximatif de 
92 201 $ taxes en sus. 

 
 
 
 
SERVICES COMMUNAUTAIRES 
 
La subvention suivante a été octroyée : 
 
• Subvention de 2 000$ 

(500$/athlète) aux gymnastes de 
Rosemère 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

 


